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 n° 279 364 du 25 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ALAMAT 

Rue Emile Claus 4 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, prise le 29 octobre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 18 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 21 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

13 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. LIBERT loco  Me D. ALAMAT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’ordonnance adressée aux parties relève que « La partie requérante ayant été autorisée 

ou admise au séjour, le recours semble être devenu sans objet ou, à tout le moins, avoir 

perdu son intérêt ». 

 

2.1. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 13 octobre 2022, la partie 

requérante expose l’argumentation développée dans sa demande d’être entendue, et 

rappelle sa demande de report d’audience. Elle se prévaut du droit à un recours effectif. 

 

2.2. Dans sa demande d’être entendue, elle faisait valoir ce qui suit : «La présente affaire 

concerne un recours contre une décision de refus de regroupement familial entre mon client et ses trois 

enfants belges. Cette demande avait été introduite suite à un retrait du séjour de mon client (né en 

Belgique) ne lui ouvrant aucun recours suspensif. Récemment, l’Office des étrangers a fait parvenir à mon 

client un nouveau formulaire sollicitant ses observations quant à un éloignement du territoire (cf annexe). 

Si l’Office des Etrangers décide de persister dans cette voie, malgré l’arrêt rendu en chambre réunie par 

le CCE le 16 décembre 2021, il se retrouvera à nouveau à la merci d’un éloignement forcé. Dans cette 

mesure, je sollicite d’être entendue dans cette affaire, dont pour l’intérêt d’une bonne administration de la 

justice et en vue d’éviter la répétition de procédures identiques, il me semble que la fixation devrait 

attendre que l’Office des Etrangers statue concernant le droit de séjour personnel [du requérant] » 

 

Dans sa demande de report d’audience, elle faisait valoir ce qui suit : « Par la présente, je 

tenais à vous informer que nous solliciterons la remise de cette affaire à l'audience du 13 octobre 2022. 
En effet, comme indiqué dans la demande de poursuite de la procédure du 13 janvier 2022, malgré l'arrêt 
du 16 décembre 2021 annulant le retrait de séjour notifié à notre client, nous craignions que la partie 
défenderesse n'adopte une nouvelle décision de retrait de séjour. Cette crainte a été renforcée par les 
déclarations publiques du Secrétaire d'Etat à l'asile et la migration réalisées à partir du 27 janvier 2022. 
Sur base de celles-ci, notre client a été projeté à la « Une », ce qui a déclenché une vague de 
commentaires haineux et « d'appels à la violence » contre lui, avec pour conséquence une dégradation 
de sa santé psychologique, comme de celle des membres de sa famille. La Libre Belgique écrivait ainsi : 
« L'Etat belge ne parvient pas à faire expulser un "prédicateur de haine": "Une menace pour la société" 
L'État belge souhaite expulser un "prédicateur de haine" radicalisé basé à Maaseik (Limbourg) estimant 
qu'il représente une "menace pour la société”. Cependant, le Conseil du contentieux des étrangers s'y est 
opposé, écrivent jeudi les titres du groupe Mediahuis. Des rapports de l'OCAM et de la Sûreté de l'Etat 
décrivent [le requérant] comme un prédicateur de haine présentant un haut degré de menace. L'individu 
serait un des principaux meneurs du "Groupe de Maaseik”, lié aux attentats de Casablanca et Madrid qui 
ont fait 250 morts en Espagne en 2003. Un dernier rapport de la Sûreté de l'Etat pointe en outre son 
soutien moral et financier au groupe terroriste Etat islamique. (...) Le Secrétaire d'Etat se penche sur la 
possibilité de se tourner vers le Conseil d'Etat »2. Het Lasst Nieuws exposait : «"Tolérance zéro" "Les 
juges n'ont pas accès au dossier complet de la Sécurité d'État", a déclaré Mahdi à HLN Live. "Nous 
cherchons depuis un certain temps, en coopération avec le ministère de la Justice, comment les juges 
peuvent encore avoir accès au dossier complet. Il y avait déjà beaucoup d'informations dans le résumé 
donné au juge, cependant. Par exemple, [le requérant] a des liens avec un réseau salafiste dans son pays 
et à l'étranger. Il adopte également une attitude très négative à l'égard de la société occidentale. Il ne 
s'agit pas d'un petit numéro.” "D'autres personnes radicalisées ont été expulsées du pays ces dernières 
années. Nous devons avoir une tolérance zéro envers ceux qui représentent un danger pour la sécurité 
de notre État national. J'aiderai les juges à disposer de toutes les informations nécessaires pour prendre 
une décision", a conclu M. Mahdi. "Mon combat continue comme d’habitude. Je n'accepte pas qu'il y ait 
sur notre territoire des personnalités radicales qui menacent la société." Nouvelle décision Le DVZ 
envisage de se pourvoir en cassation ou de préparer une nouvelle déportation. "La cassation ne se 
prononce pas sur le fond de la décision du juge, seulement sur la technicité ", répond Mahdi. "Ce serait 
donc surtout une décision symbolique si je choisissais la Cassation. Je ne veux pas de symbole, je veux 
une solution solide. Je vais prendre une nouvelle décision. Elle sera motivée du mieux possible dans 
l'espoir de convaincre le juge que cet homme est une menace pour notre société." » (nous soulignons). 
Compte tenu de ces déclarations et des antécédents de cette cause, nous avons sollicité la poursuite de 
la présente procédure en date du 18 août 2022 en précisant qu'une bonne administration de la justice et 
l'économie procédurale, dès lors que notre client avait reçu un nouveau formulaire « droit à être entendu 
», nécessitait que le présent recours ne soit examiné idéalement qu'après que l'Office des Etrangers ait 
déterminé si, oui ou non, il entendait à nouveau retirer son séjour à notre client. Après avoir reçu l'avis de 
fixation pour l'audience du 13 octobre 2022, le requérant s'est adressé à la partie adverse comme suit : « 
Je viens de recevoir un avis de fixation pour une audience du 13 octobre 2022 devant le CCE concernant 
le refus de regroupement familial. Cette procédure avait été introduite, notamment, pour pallier au défaut 
de suspensivité de plein droit du recours contre la décision de retrait de séjour passée. Je souhaite être 
informée des intentions de l'Office afin de, le cas échéant, solliciter une remise au CCE » (en annexe). 
Cette dernière a répondu comme suit : « En ce moment aucune décision est pris. Votre client sera mis au 
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courant dès qu'une décision est prise » (en annexe). Il apparait dès lors que, conformément à ce qui avait 
été annoncé dans la presse par le Secrétaire d'Etat juste après qu'il se soit vu débouté par le CCE, 
chambre réunie, l'OE s'apprête à retirer à nouveau son droit de séjour au requérant. Le requérant ne 
disposera dans ce cadre que de la possibilité d'introduire un recours qui, par nature, n'est pas suspensif, 
avec cette épée de Damoclès que constitue l'expulsion. Il se pourrait également qu'il soit placé en 
détention et obligé alors d'agir en extrême urgence, ce qui impacte nécessairement la qualité du recours 
qui peut être exercé et ses droits de défense. Il est démontré dans le présent recours que la situation 
antérieurement vécue par le requérant et sa famille leur a été extrêmement préjudiciable. Comme le sait 
Votre Conseil, le requérant est une personne particulièrement vulnérable sur le plan psychologique, atteint 
d'un PTSD sévère. La période qu'il a dû vivre sous la menace d'une expulsion directe a augmenté de 
manière significative son stress et fortement nuit à sa santé mentale comme physique. Le respect de son 
intégrité - le requérant appuie notamment sa requête sur les articles 3, 6 et 8 de la CEDH - exige qu'il ne 
soit plus replacé indûment dans une telle situation. Compte tenu de tout ce qui précède, et dans un souci 
d'économie procédurale, le requérant sollicite que l'affaire soit reportée à trois mois dans l'attente d'une 
prise de décision par l'OE concernant le « retrait de séjour du requérant ». 
 

2.3. Lors de l’audience, la partie défenderesse souligne qu’aucun retrait du séjour donc 

dispose le requérant, n’est intervenu, et estime que la partie requérante ne démontre pas 

un intérêt actuel au recours. 

 

La partie requérante se réfère à une jurisprudence du Conseil relative au caractère 

hypothétique ou non de l’intérêt au recours. La partie défenderesse estime que cette 

jurisprudence n’est pas applicable en l’espèce.   

 

3.1. En l’espèce, à la suite de l’arrêt d’annulation du Conseil du Contentieux des Etrangers, 

mentionné par la partie requérante, le requérant a été mis en possession d’un titre 

d’établissement, à savoir une « carte K », valable du 31 janvier 2022 au 24 janvier 2032. 

 

Au vu de cette circonstance, la partie requérante fait valoir un intérêt persistant au présent 

recours, en raison du risque du retrait de l’autorisation d’établissement, dont le requérant 

dispose à l’heure actuelle, et de la nécessité de pouvoir bénéficier du caractère suspensif 

du présent recours, si une telle décision intervient. C’est également la raison pour laquelle 

elle demande de reporter l’examen du présent recours de trois mois. 

 

3.2. La persistance d’un intérêt ne peut toutefois uniquement découler du caractère 

suspensif du recours visé, qui pourrait empêcher une détention en cas de retrait de séjour, 

ultérieur, assorti d’une mesure d’éloignement forcé. 

 

En l’état actuel, le requérant a été rétabli dans une autorisation d’établissement, et la partie 

requérante ne démontre pas en quoi l’annulation éventuelle de l’acte attaqué, 

antérieurement pris, lui procurerait un avantage quant à la nature de son séjour. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil n’aperçoit aucune atteinte au droit au recours effectif, 

dans la présente cause. 

 

4. Le recours est irrecevable, à défaut d’intérêt actuel au recours. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


